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DISTRICT de Québec.
VU que par une Ordonnance du Gouverneur et

Confoil Légiflatif de cette province» en datcj

du i6 de Janvier^ '779» intitulée une Ordonnance
pour continuer une Ordonnance faite le 2.3 d*Avriir

dans U dix-feptiéme année du régne de fa Majefté^,

qui autorife les Commîfiaires de Paix à régler la Police

dans les villes de Québec et de Montréal.

II eft ordonné et requis, que: |e» CommliTaires de
Paix fixeront et régleront^ dans lipursféances de quar--

tier> toutes fois qu*ils le trouveront Aecefîaire, les

prix du ckariage de toute» marchtAitdiiks^ en ^çharette» >

caberouetou traine^ da.ns les villes- de. Québec et de
Montréal, ainfî que tels réglemens qu'ils trouveront

néceiTaires pour la Police des dite» villes..

En conféquence de quoi, il eft ordonné et ilatué,,

dans une féance de Quartier Générale pour la Paix^^

tenue dans la ville de Québec,, mardi le huitième jour

d*0£tobrej ^et contiôuée par remife jufqu'au troifieme

jour dç Novembre» pardéyant les CommifTaires alors .

pfcfco8> comme fuit, fjaVoiri *, '„

ÉigUmenspour les Charetiers. '" *'^^

I ^ Pour le chariage de chaque voiage confinant en.

quatre quarts ou huit pêches de farine, ou quatre

qnarts de fucre en pains, ou quatre quarts de pa^in,

pois ou bled, ttiois quarts de.melaflfes, calTonade brute

ou blanche, eau-de-vie, poix, goudron, terbentifie/

lard ou bœuf, ou de- deux barriques ou une pipe ou*

poinçon de vh\f rum, eau-dje-vie, fucre» tabac, eau»

ou autre chofe de même péfanteur, chargé fur la

grève de la Bafîe-vilié. ou' fur le Quai du Roi, et

tranfporté à quelque autre partie à'* la BaiTe-villt,-

jufqu*au Quai de Monfîeur Lymburnerj, on paiera 15»

cppres ou la valeur d^icelles, à la referve de melaifes^,

chargées et chariées comme il cfl dit ci-dclTus» poiii>

Hf^viçllei 0)1 paiera i/»


